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CONGRÈS DU CENTENAIRE DE L'AIDP

CONGRÈS DU CENTENAIRE DE
L'AIDP

27 juin 2024
Académie des sciences morales et
politiques - accès par le 3 Rue Mazarine,
75006 Paris

09h00 - Session 1 co-organisée avec le Barreau de Paris
IA et Justice pénale de demain

Bilingue français-anglais avec traduction simultanée

Introduction: Vanessa BOUSARDO, Vice-Bâtonnière du Barreau de Paris
Présidence: Claire LAVARDE, Avocate au Barreau de Paris, BCLP

> Jean-François BONHERT, Procureur de la République financier
> Haffide BOULAKRAS, Magistrat, Directeur adjoint de l'ENM
> Paul FORTIN, Avocat au Barreau de Paris, A & O Shearman
> Mustapha MEKKI, Professeur à l’École de droit de la Sorbonne, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne
> Evan RASCHEL, Professeur à l’Université d’Auvergne, Vice-Président de l’AFDP

11h00 - Pause

11h30 - Session 2 co-organisée avec le Club des juristes
La règlementation européenne de l'IA appliquée à la justice pénale

Bilingue français-anglais avec traduction simultanée

Présidence: Philippe METAIS, Avocat au Barreau de Paris, BCLP
avec Stanislaw TOSZA, Professeur à l'Université du Luxembourg, Secrétaire général de l'AIDP

> Kristian BARTHOLIN, Secrétaire du CAI, Chef de l'Unité Développement numérique, Conseil de l'Europe
> Thierry BONNEAU, Professeur à l'Université Paris-Panthéon-Assas, Vice-président de l'Université
> Bruno DEFFAINS, Professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas, Membre du Club des juristes
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13h30 - Pause déjeuner libre

Cérémonie du centenaire de la création de l'AIDP à Paris

Bilingue français-anglais avec traduction simultanée

15h00 - Cérémonie du centenaire - 1ère partie (bilingue français-anglais avec traduction simultanée)

> Accueil: Bernard STIRN, Secrétaire perpétuel de l'Académie des sciences morales et politiques, Stéphane
BRACONNIER, Président de l’Université Paris-Panthéon-Assas
> Allocation d'ouverture, Éric DUPOND-MORETTI, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice
> Hommage à Robert BADINTER, ancien vice-président de l'AIDP par Bruno COTTE, membre de l'Académie des
sciences morales et politiques, ancien président de la chambre criminelle de la Cour de cassation, ancien juge à la Cour
pénale internationale, Vanessa BOUSARDO, Vice-Bâtonnière du Barreau de Paris
> Présentation de l'AIDP : John A.E. VERVAELE, Président de l'AIDP, Professeur émérite de l'Université d'Utrecht,
professeur au Collège d'Europe, Bruges

16h00 - Pause

16h30 - Cérémonie du centenaire - 2ème partie

Présidence : Jean-Baptiste PERRIER, Doyen de la Faculté de droit d'Aix-Marseille, Président de l'AFDP

> Histoire de la création de l'AIDP à Paris : Didier REBUT, Professeur à l'Université Paris-Panthéon-Assas, Directeur de
l'ICP, en charge de l'organisation du Congrès du centenaire de l'AIDP
> Histoire du Groupe national français de l'AIDP : Édouard VERNY, Professeur à l'Université Paris-Panthéon-Assas,
Directeur adjoint de l'ICP
> Histoire du rôle de l'AIDP en faveur de la Justice pénale internationale : Muriel UBÉDA-SAILLARD, Professeure à
l'Université de Lille

17h30 - Cérémonie du centenaire - 3ème partie

Présidence : John A.E. VERVAELE, Président de l'AIDP, Professeur émérite de l'Université d'Utrecht, Professeur au Collège
d'Europe, Bruges

Un siècle d'influence et d'importance de l'AIDP pour la justice pénale :

> En droit pénal général : Raimo LAHTI,Professeur émérite de l'Université d'Helsinki
> En droit pénal spécial : José Luis DE LA CUESTA ARZAMENDI, Président honoraire de l'AIDP
> En procédure pénale : Ulrich SIEBER, Président honoraire du Max Planck Institut à Fribourg
> En droit pénal international : Christine VAN DEN WYNGAERT, Ancienne Juge à la Cour pénale internationale

19h00 - Allocation de clôture, Rémy HEITZ, Procureur général près la Cour de cassation

19h30- Cocktail à l'Auditorium Bettencourt


